
 Démarche engagée dans le département des Bouches-du-Rhône

Dans le cadre de la  convention cadre Etat-Région  du 8 mars 2010 visant la dématérialisation des
documents d’urbanisme sur la totalité du territoire régional dans le respect des standards en vigueur , le
CRIGE-PACA  a  réalisé  un  état  des  lieux  sur  les  EPCI  et  communes  du  territoire  régional  en
perspective du lancement de marchés de normalisation des documents d’urbanisme numériques et de
numérisation des secteurs non encore couverts.

Un marché à bon de commande pour la création d'une couverture départementale de DU normalisé et
actualisé a été lancé le 16 septembre 2015 par le CRIGE-PACA, avec l'appui financier de la Région
et la DREAL, et l'appui technique de la DDTM et des EPCI. 

Il a permis aux services des collectivités en charge de l'instruction et aux services de l’État en charge du
contrôle de légalité, de disposer de documents facilement exploitables, d'ores et déjà conformes avec
les attendus de l'ordonnance du 19 décembre 2013.

Cartographie de l’état d’avancement de la numérisation et publication des
documents d’urbanisme dans le département

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Liens-colonne-3-pied-de-page/Glossaire/(namefilter)/DREAL
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Liens-colonne-3-pied-de-page/Glossaire/(namefilter)/DDTM
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